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AGREEMENT BETWEEN CANADA ANM BELGIUM FOR AIR SERVICI

PREAMBLE

The Government of Canada and the Government of Belgium (hereinaficalled the Contracting. Parties), having ratified the Convention on InternatiorCivil Aviation signed at Chicago on December 7, 1944, and desiring to concluan agreement for the purpose of further proxnoting international comnnerciair services, have accordingly appointed authorized representatives who agreefollows:

ARTICLE 1

For the purpose of the present Agreement, and its Annex, except where tltext provides otherwise:
(1) The term "aeronauticaî authorities" shall mean in the case of BelgiurMinistère des Communications, Administration de l'Aéronautique, 53, Boulevadu Régent, Brussels, and in the case f Cnada, the Minister of Transportaithe Air Transport Board or an osno agency authorized to perform tfunctiong exercised- at present by the said Minister and said Board.
(2) T'1he teini "territar-v! -shall -bave, themeaining; givèin tê it by A.rticleIof the C4onvention on Interna.tional Civil. AviýatioI, ind tCiao0December 7,19e44. se ~g
(3) The definitions contained in Article 96 of the Convention on Inwnational Civil Aviation signed ut Chicago on December 7, 1944, shallbapplied to the prèsent Agreement.

A~RTICLE 2
Each Contracting Party grants te the other the rights specified inAgreement and the Annex thereto for the purpose of establishing the air sriOtherein described (hereinafter called the agreed services). Subject to Articlesuch services may be inaugurated immediately or at a later date at the optof the Contracting Party te whom the rights are granted.

ARTICLE 3
(1) There shail be a fair and equal opportunity for the airlinesoftContracting Parties te operate between their respective territorieB the itnational air services described in this Agreexnent.and its Annex.
(2) Either Contracting Party may permit the designated airline oother Contracting Party reasonable discretion as regards the amount of caPete be offered on the initiation of an agreed international air service and freasonable period thereafter.
(3) Neither Contracting Party will permit its designated airline to t8otraM.,c te another aireraf t of that airline of a different capacity atthW



ACCORtD ENTRE LE CANADA ET LA BELGIQUE RELATIF AUX
TRANSPORTS AÉRIENS

PRAMBULE
Le Gouvernement canadien et le Gouvernement belge (appelés ci-après lesratis Contractantes) ayant ratifié la Convention relative à l'Aviation Civileacco d signée à Chicago, le 7 décembre 1944, et désirant conclure unaeriau desiné à favoriser dans une plus grande mesure les services aériens com-dûen aut iernationaux, ont désigné, à cette fin, des représentants lesquelsnt autorisés, sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE 1
Potr lapplication du présent Accord et de son Annexe, et sauf stipulationCotraire dut texte: 1

e L'expression "autorités aéronautiques" désigne, s'il s'agit de la Belgique,vardn'r d des Communications, Administration de l'Aéronautique, 53, Boule-etrd lu Régent, Bruxelles, et, s'il s'agit du Canada, le Ministre des Transportsgri mission des Transports aériens, ou toute autre personne ou tout autrere et lMautorisés a remplir les fonctions actuellement exercées par ledit Minis-te Commission des Transports aériens.
c )le terme "territoire" aura la signification qui lui est attribuée à l'Arti-e 7 venton relative à l'Aviation Civile Internationale signée à Chicago,

tie )es éfinitions indiquées à l'Article 96 de la Convention relative à l'Avia-Il Créslente ationale signée à Chicago, le 7 décembre 1944, seront appliquées~"Présent~ Accord.

ARTiCLE 2
es rties Contractantes se reconnaissent réciproquement les droits spéci-S Present Accord et son Annexe, en vue d'établir les services aériens

disposgii éneumérés (appeles ci-après les services agréés). Sous réserve des1ou à un de l'Article 5, lesdits services peuvent être inaugurés imm.édiatement! le c e ultérieure, au Choix de la Partie Contractante à laquelle ces droits

AnTicha 3.
er Mêmes facilités, basées sur l'équité et l'égalité, seront assurées auxeplterede transports aériens des Parties Contractantes pour leur permettredumér entre leurs territoires respectifs les services aériens internationaux452éd le présent Accord et son Annexe.

rt aun dé Parties Contractantes peut accorder à l'entreprise de trans-
4i i c -ndéignée par Fautre Partie Contractante une latitude raisonnable

e 4 cnerne le Y.olume de la espacité à offrir lors de l'établissement d'un8éri ktenational agréé et pour une période raisonnable par la suite,
'Ahqule des Parties Contractantes ndautorisera l'entreprise de transportaq'le a 4ésignée,ý à transférer du traffic à un; autre avion, d'une capacité



1949. No. 22.

intermediate point before arrivai at the designated terminai in the terri-tory
the other Contracting Party.

ARTICLE 4
(1) The tells to be charged on the agreed services sh-al be fixed at reasoable levels, due regard being paid to ail relevant factors such as cost of opertion, competition,. the characterjstics of each service, and reasonabie profit.
(2) Tols. to be charged on the agreed services by the designated airlinshall be agr'eed in the first instance between them, having due regard to the rat,fixed by any tariff conference of airlines operating in the area. Any tariff 5agreed wiii be subject to the approval of the aeronautical authorities of boltthe Contracting Parties.

(3) Tariffs applicable to an agreed service shall be fiied by the designateairlînes at least thîrty (30) days before the proposed effective date with taeronauticai authorities of both ()ontracting Parties in accordance with trespective regulains of those authoiies provided that this period of thirty (30days niay be redueed ini partieuiar cases if so agreed by the aerouauticauthorities of both Contracting Parties.

(4) If the aeronautical authiorities of one of the Contracting Parties, Çreceipt o! the filing referred to in sub-section (3) above is dissatisfied with aproposed by the airline o! the other Contracting Party, it shall s notifyWçther Contracting Paty privor to the expiry of the first fifteen of the thirty dao!referred to, and the aeronautical authorities of the Contracting Parties hâeau0vouJr to reaeh areemen on an appropriate tel].In the event that suagreement is reachd, eac Contraçting Party wihI 'exerçise its sawt.utory authoito put such, tell into effect as regards its airline.
(5) In the event o! disagreement between the designated airlines, the ar'n autical authorities of the Contraeting Parties shall endeav~our te reach Magreement. Should the eronautical authorities, o r, subsequently, the Ctracting Parties them~selves, f ail te sagree, the' inater in dispute will be redrfor settlement as provided for in~ Article 9 of this. Àreement.

(6) If agreement has not been reached at the end of the thirty-day prreferred to in sub-se<,tion (3) above; th~e disjmuted toll shall fot become eftetunili the dispute sall have been~ sptted.

ARTICLE 5

each~ ~ oth gedsries mybe put into operto seo steCnrParty to whu.m the rights have been granted bas dehignatéd an airline foWoperation of the. agreed services. The Con'tracting Party grnig he~Bhallubject to sub-etos() (3) 4)f this rilbebu* ith a minimlum of proedural d1elay the appirpriate operaing prison dt
airline concerned.
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ier partenant à ladite entreprise de transports aériens, au dernier point
dltreédiare aont l'arrivée au point terminus désigné et situé sur le territoirede l'autre Partie, Contractante.

ARTICLE 4
al Les tarifs à appliquer aux services agréés seront fixés à des taux raison-qrables e tenant particulièrement compte de tous les facteurs y afférents, telsque frais d'exploitation concurrence, caractéristiques présentées par chaqueservice ûý bénéfice normral.
2) Les tarifs à appliquer aux services agréés par les entreprises de transportsaériens désignées seront fixés de commun accord entre elles, en tenant particulie-exoient compte des taux fixés par toute conférence tarifaire des lignes aériennesesXPoitées dans la région. Tout tarif ainsi convenu sera soumis à l'approbationles autorités aéronautiques des deux Parties Contractantes.
3) Les conditions de transport applicables à un service agréé seront commu.-inués Par les entreprises de transports aériens désignées, trente (30) jours aut'quis avt la date proposée pour leur entrée en vigueur aux autorités aéronau-tiques es deux Parties Contractantes, conformément aux réglementations appli-quée par lesdites autorités; il est entendu toutefois que cette période de trenteques jurs pourra être réduite dans des cas particuliers si les autorités aéronauti-iees ~deux Parties Contractantes en conviennent d'un commun accord.

de 4) Si, lorsque les tarifs leur auront été remis conformément aux dispositions
Co14acUs-section 3) qui précède, les autorités aéronautiques de l'une des Parties

de tractantes ne sont pas d'accord au sujet d'un tarif proposé par l'entreprisePeaiports aériens de l'autre Partie Contractante, elles le notifieront à l'autredode Contractante avant l'expiration des quinze premiers jours de ladite pé-r'ode de trente jours, et les autorités aéronautiques des Parties Contractantesrceont d'aboutir à un accord sur un tarif adéquat. Si un accord intervient,en c aetq e Contractante chargera l'autorité compétente d'appliquer ledit tarifS uconcerne son entreprise de transports aériens.
gé5) Si un désaccord s'élève entre les entreprises de transporte aériens dési-tir les autorités aéronautiques des Parties Contractantes s'efforceront d'abou-tantesUn accord. Si les autorités aéronautiques d'abord ou les Parties Contrac-tantes enrtie ne peuvent se mettre d'accord, il sera recouru à l'arbitrage prévudu présent Accord.

pré Un accord n'est pas intervenu à l'expiration de la période de trente jours
Fiera à ou-section 3) qui précède, le tarif qui fait l'objet du différend neppligué avant que le différend n'ait été réglé.

ARTict 5
. hous réserve des dispositions des sous-sections 2), 3), 4) du présentt acun des servicésa pourra être exploité ausitt que la Partie

transports a, qui les droits ont été accordés aura désigné une entreprise detn aériens pour l'exploitation des services agréés. La Partie Contrac-n ccordant les droits sera tenue, sous réserve des sous-sections 2), 3), 4) dud'accorder, sans retard et dans un délai procédural minimum, à
prde etransporta aéien en question l'autrisation d'eploitation appro-
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.(2)' Eaoli desgnated airlne~ rnal be requù,ed to satisfy the ceojpetent aero-nautical attdrities of the Contracting Party grauxtîng the rights that it isqualified to fuifil the conditions prescibed under the laws and reulatiol8normally applied by those authorities to the operations of international com-mercial air services, and that it is ecjuipèd and able to conduct its operationi, a an ' ej whc w)fl ensue a stndard of saety equal to or higher than thatctemplate J3y th International. Civil Avito Convention a.nd Anznqxeýsaieret.
(3) Notwithstanding the other provisions of this Agreement, if ekher Con-tractig Paty isno saifi4 U tha susata ownersh anid effective xnitrol

.1 ~ay ay witlold or revoke permission conferred undqr this1Agreement for sul airJipe to operat the agreed services.
(4) Each Contracting Party reserves'the right tô withliold or revoke per-MLSSço »oferred under 41is A4greemen fo th opertion of 'the agre services
suc ailin t9 %pm y witli the lawys andj rgltios of the first ÇontrcinParty ~ ~ or,Éllwý o lil the codtin unde, whieli the, rights are grne

(5) Certifiates of corpetncyv6xn4 lcences for personnel to bc empkoyed onthe agr-ë&tý services iîssud or rendered -valid by one ContractL-g~ Party -and stil

(6 aheraétg~ Party reserves the right te withdraw the desiguatio

national airlines in the appic~ation oô f it ustomts, fimmhigrationi, quradne, ansirliar reglaions.

If ûithei of the Cnractig Parties eÔnids t desrble tÔo miodify aprovision of this Agreement or its Anner, it shaI1 ndif -?th tr Cotracin

In the r vent of. the: toc in of an ýg.feeal multilatra,,oonvèntil

e amy)fi gi:ttaprtt whe VhCnr#tn Pre dee hsA

or aplrto of this Agreement or of its Amiex which cannot b. settled tii
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>2) Chacune des entreprises de transports aériens désignées peut être' invitéeà. fournir, 'aux autorités 'aéronautiques compétentes de la Partie Contractante"4OcOtdant les droits, la preuve qu'elle est qualifiée pour remplir les conditionsprescrites d'après les lois et règlements appliqués normalement par -ces autorités

a-'( opérations des services aeriens commerciaux internationaux et qu'elle estéquipée et capable de diriger son exploitation d'une manière qui assurera undegré de sécurité égal ou supérieur à celui prévu dans la Convention relative à
'AýviationI Civile Internationale et ses Annexes.

patS) Nonobstant les autres dispositions du présenit Accord, si l'une ou J'autrele Cotacat ades ýri-n 'de croire qu'uine part impor-tante de la proPrét et e c<ontrôle effecti~f d'une~ enrerise de transports aériens désiné, nec' 4a 'enAtrele mcains de resisrtissants de l'autre ;Partie Conitractante, laParie Contractante eni question pourra refu~ser ou révoquer l'autorisation per-
Illetant à eenteprise de transports aériens, conformément au présent Acord,dl'1Ploier es srvics aréés.
4). Chaque Partie Contractante se réserve le droit de refuser ou de révoquera~utorisation accordée 'aux termes du présent Accord pour l'exploitation desýerViées agréés par toute entreprise de transports aériens désignée de l'autrearte Contractante, au cas où cette etrepse de transports aériens, ne se sou-Illttrait pas aux lois et règlements de la première Partie Contractante ou ne

"'lirait Pas les obligationsi résultant du présent Accord.
5) Les 'brevets d'aptitude et les licences du persýonnel employé dans lesSevices agréés, délivrés ou validés par une Partie Contractante et encore en

viuu,seront reconnus valables par l'autre Partie Contractante.
Ulle entreprise dle transports aériens et de remplacer celle-ci par une autre.

Caue 'Partie Contractante accordera à l'enteprs de trnports éin
ce1nede Ilautre Partie Contractante un'traitement non moine favorable que

lla acordé à ss propres entreprses dle transports aériens internationaux dansP»lîction de ses règlements relatifs aux douanes, à l'immigration, à laqu1arantain ans ue'c f tr règlements similaires.

nansii le casoü l'uneedesParties Contractantes désirerait modifier des diapo-s'tions du pre.9ent Accord ou de son Aninexe, elle notifiera à l'autre Partie Cýon-
ête ate la modification qu'elle désire y voir apporter; cette modification pourra

directement par les autorités aéronautiques des deux PartiesCortrataneset sera confirmée par un échange de notes entre les Parties

ARTICLE~ 81 )aii le cas de la conclusion d'une Convention multilatérale générale relativeIt rnpr aérien à laquelle adhéreraient les deux Parties Contractantes, le)Iéet Accord devra être modifié compte tenu des dispositions de ladite

ARTICLE 9
T'lut différend s'élevant entre les Parties Contractantes au sujet de l'inter-réai OU de l'application du présent Accord ou de son Annexe, qui ne peut
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darec onOtiations may be referred to the Council of the International Ciiofiation Orgaization, in accordance with the procedure described in Article ýof the Convention on International Civil Aviation sgned at Chicago cDecember 7, 1944. However, the Contracting Parties nay, byomn consecsettle ;the dispute by referring it to the Internetiona Court of Justice. nContracting Parties agree to abide by the decision given.

ARTIoLE 10
Either Contracting Party may at any time give notice to the other if iýdeeires 4eo terminate this Agreenment. Su~ch notice shall be siInultaueous!icommunicated to the International Civil Aviation Organization. If suth noticis given, the Agreement will terminate twelve (12) uonths aftsr the datiof receipt of the notice by the other Contracting Party, unles the notice t£terminate is withdrawn by agreement before the expiry of this period. n thEabsence of acknowledgernent of reeeipt by the other Oontractng Party, notishall be deemed to have 'been received fourteajn (14) <lays after the 2eceipt~ of thenotice by the International Civil Aviation Organization.

ARrICLE 11
This Agreement and ail contracte connected therewith shall be registeredwith the International Civil A.viation Organization.

ARTIcLE 12
This Agreement shall come into force on the date of signature.

In witness whereof the undersigned, duly authorized thereto, have signedthis Agreement ini duplieate in English and in French, both texte being equaYauthentic, At Ottawa, this 30th day of August, Io4e.

For the Governnent of Canada:
LIONEL CHEVRIER

For the Government of Belgium:
VICOMTE DU PARC
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être résolu par des négociations directes, pourra être soumie au Conseil de
pOrganisation Internationale de l'Aviation Civile, conformément aux dispositionsPrévues à l'Article 84 de la Convention relative à l'Aviation Civile Internationalesignée à Ohicago, le 7 décembre 1944. Toutefois, les Parties ContractantesPeuvent, de commun accord, régler le différend en le soumettant à la CourInternationale de Justice. Les Parties Contractantes s'engagent à se conformerà la décision rendue.

ARTICLB 10
L'une quelconque des Parties Contractantes peut, à tout moment, notifier à

autre son désir de mettre fin au présent Accord. La notification sera simultané-Ment communiquée à l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale. La,a ification faite, l'Accord prendra fin douze (12) mois après sa réception parl'autre Partie Contractante, sauf si elle est annulée de commun accord avantl'expiration de ce délai. Si la Partie Contractante n'accuse pas réception de lanotification qui lui est adressée, cette notification sera tenue pour reçuequatorze (14) jours après sa réception par l'Organisation de l'Aviation CivileInternationale.

ARTICLE Il

r Le présent Accord et tous les contrats y relatifs seront enregistrés àganisation de l'Aviation Civile Internationale.

ARTICLE 12
Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
focord en deux exemplaires, l'un en anglais et l'autre en français, faisant chacunà Ottawa, ce 30e jour d'août 1949.

Pour le Gouvernement canadien:
LIONEL CHEVRIER

Pour le Gouvernement belge:
VICOMTE DU PARC
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1. The~ desigzated airflne of the Governpent of Canada is granted theprivileges tO fly Scrose the territory Of Belgium without lanig, to land inBelgium for non-traffic purposes, an~d to put down and take on passengers, mailand cargo for and from Canada, at an airport~ in the territory of Belgium inEurope.

2. The routte to bo operated for the tiino being by the desigae airline ofthe Government of Canad.a shal be~ fron a point~ in Canada direotly or viainterniediate points to a point in Belgiui and beyond.

3. The designated airline of the Governmjent of Belgium is grante< theprivileges to fly across the territory of Canada with<out laniding, to land inCanada for non-traffic purposes, and to put down and take on passengers, mailand cargo for and from Belgiuxn at an ai'port in the territory of Canada.
4 * The route to be operated for~ the time being by the dehignated airline ofthe Governinent of Belgium shall be from a point in Belgium direetly or visintermediate points to Gander, Canada, and beyond.
5. Initermnediate points referred to in Paragraphs 2 and 4 of this Annex shallmean points in Iceiand, 1Ireand, ~The British Isles, Bermuda and thie Azores atat the discretion of the designated airlines.

I ~
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ANNEXE

1. L'entreprise de transports aériens désignée par le Gouvernement canadien
juuira du droit de survoler le territoire belge sans y atterrir, d'y atterrir à des
lins non commerciales et de débarquer et d'embarquer des passagers, du courrier
et du fret à destination et en provenance du Canada sur un aéroport situé sur leterritoire belge en Europe.

2. La route à suivre actuellement par l'entreprise de transports aériens dési-gnée par le Gouvernement canadien commencera à un point situé au Canada, se
poursuivra en ligne directe ou via des points intermédiaires jusqu'à un point
situé en Belgique et au delà.

3. L'entreprise de transports aériens désignée par le Gouvernement belge
Jouira du droit de survoler le territoire canadien sans y atterrir, d'y atterrir à
des fins non commerciales, et de débarquer et d'embarquer des passagers, ducourrier et du fret à destination et en provenance de la Belgique sur un aéroport

ué sur le territoire canadien.
4. La route à suivre actuellement par l'entreprise de transports aériens dé-igeée par le Gouvernement belge commencera à un point situé en Belgique, se

Poursuivra en ligne directe ou via des points intermédiaires jusqu'à Gander,
anada, et au delà.

5. On entendra par les points intermédiaires visés aux Paragraphes 2 et 4de la présente Annexe des points situés en Islande, en Irlande, dans les îles Bri-
tanilliques, les Bermudes et les Açores et laissés au libre choix des entreprises de
transports aériens désignées.
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